
Un salarié bénéficiant d'une pension d'invalidité peut-il participer
aux formations internes ?

Réponse courte

Non, un salarié bénéficiant d'une pension d'invalidité ne peut pas participer aux formations internes organisées par

l'employeur. Le contrat de travail cesse automatiquement le jour de l'attribution de la pension d'invalidité,

conformément à l'article L.125-4 du Code du travail luxembourgeois.

Le salarié n'a donc plus de lien contractuel avec l'entreprise et ne peut être convoqué ni participer à des actions de

formation. En revanche, un salarié en reclassement professionnel interne conserve son contrat et peut accéder

aux formations, à condition que celles-ci soient compatibles avec ses capacités résiduelles et validées par le médecin

du travail. Toute participation doit être volontaire, adaptée et formalisée dans le plan de reclassement.

Définition

L'invalidité au sens de l'article 187 du Code de la sécurité sociale correspond à la situation d'un assuré qui, par

suite de maladie prolongée, d'infirmité ou d'usure, a subi une perte de sa capacité de travail telle qu'il est

empêché d'exercer la profession qu'il a exercée en dernier lieu ou une autre occupation correspondant à ses

forces et aptitudes. Cette reconnaissance est effectuée par le Contrôle médical de la sécurité sociale.

L'attribution d'une pension d'invalidité entraîne la cessation de plein droit du contrat de travail, et non sa

suspension. Le reclassement professionnel vise les salariés qui présentent une incapacité pour exécuter les

tâches correspondant à leur dernier poste mais qui ne sont pas reconnus comme invalides au sens de l'article

187.

Questions fréquentes

Que risque un employeur qui sollicite un ancien salarié en invalidité pour des formations ?

Solliciter un ancien salarié en pension d'invalidité pour participer à des formations internes est juridiquement inapproprié car le contrat a
cessé de plein droit. Cette démarche peut être considérée comme une pression indue et engager la responsabilité de l'employeur.

Quelle est la différence entre pension d'invalidité et reclassement professionnel pour les formations ?

La pension d'invalidité entraîne la cessation définitive du contrat de travail, interdisant toute participation aux formations. Le reclassement
professionnel maintient le contrat de travail, permettant l'accès aux formations sous réserve de compatibilité avec les capacités
résiduelles validées par le médecin du travail.

Quelles conditions doit respecter un employeur pour former un salarié en reclassement professionnel ?

L'employeur doit obtenir l'avis du médecin du travail sur la compatibilité de la formation avec les capacités résiduelles du salarié, adapter
les modalités pédagogiques (durée, contenu, rythme), formaliser la démarche dans le plan de reclassement et maintenir le caractère
volontaire de la participation.
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Un salarié en pension d'invalidité peut-il participer aux formations internes de l'entreprise ?

Non, un salarié bénéficiant d'une pension d'invalidité ne peut pas participer aux formations internes. Son contrat de travail cesse
automatiquement le jour de l'attribution de la pension d'invalidité selon l'article L. 125-4 du Code du travail luxembourgeois, supprimant
tout lien contractuel avec l'entreprise.

Conditions d’exercice

Situation Statut contractuel
Participation aux

formations

Pension d'invalidité
Contrat cessé de plein droit (art. L.125-4 Code

du travail)

Non - Plus de lien

contractuel

Reclassement professionnel

interne
Contrat maintenu (art. L.551-2 Code du travail)

Oui - Sous conditions

médicales

Incapacité temporaire Contrat suspendu (art. L.121-6 Code du travail)
Variable selon durée et

contexte

Pour qu'un salarié en reclassement professionnel interne puisse participer à des formations, plusieurs conditions

doivent être réunies : la compatibilité avec ses capacités résiduelles attestée par le médecin du travail, l'

adaptation des modalités pédagogiques (durée, contenu, rythme), et la formalisation dans le plan de

reclassement ou dans un avenant au contrat.

Modalités pratiques

Pour un salarié en reclassement professionnel interne, l'employeur doit suivre les étapes suivantes :

1. Consultation du médecin du travail pour évaluer la compatibilité de la formation avec l'état de santé du

salarié et ses capacités résiduelles

2. Adaptation du contenu pédagogique : durée, horaires, supports, rythme d'apprentissage

3. Formalisation écrite dans le plan de reclassement ou par avenant au contrat de travail

4. Maintien du caractère volontaire : aucune obligation ne peut être imposée si cela compromet la santé

Pour un salarié bénéficiant d'une pension d'invalidité, aucune démarche n'est possible car le contrat de travail a

cessé. L'employeur ne peut ni convoquer ni solliciter la participation de l'ancien salarié à des formations internes.

Toute tentative pourrait être considérée comme une pression indue et engager la responsabilité de l'employeur.

Pratiques et recommandations

Pour les salariés en reclassement professionnel :
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Systématiquement consulter le médecin du travail avant toute proposition de formation

Privilégier les formations qualifiantes qui facilitent l'adaptation au nouveau poste

Adapter les modalités pédagogiques pour garantir l'accessibilité sans compromettre la santé

Documenter toutes les démarches dans le dossier de reclassement

Pour les salariés en invalidité :

Ne jamais solliciter la participation d'un salarié dont le contrat a cessé suite à l'attribution d'une pension

d'invalidité

Respecter la rupture du lien contractuel établie par la loi

Si l'ancien salarié reprend une activité après retrait de sa pension (art. 193 Code de la sécurité sociale), un

nouveau contrat devra être conclu

Risques à éviter :

Confondre cessation de plein droit et suspension du contrat

Exercer une pression sur un ancien salarié en invalidité

Imposer des formations incompatibles avec les capacités résiduelles

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale

Article 187 Définition de l'invalidité et conditions d'attribution de la pension

Article 193 Retrait de la pension d'invalidité

Code du travail

Article L.125-4 Cessation de plein droit du contrat en cas de pension d'invalidité

Article L.121-6 Suspension du contrat pour incapacité temporaire

Articles L.551-1 à L.551-3 Reclassement professionnel des salariés incapables d'occuper leur dernier poste

Articles L.326-1 à L.326-10 Reclassement interne et rôle du médecin du travail

Article L.312-1 Surveillance de la santé par le médecin du travail

Articles L.241-1 et suivants Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.414-3 Traçabilité des actions de formation

La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que l'employeur ne peut imposer d'obligations professionnelles à un

salarié dont le contrat a cessé de plein droit suite à l'attribution d'une pension d'invalidité.
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La distinction entre pension d'invalidité (cessation du contrat) et reclassement professionnel (maintien du contrat) est

fondamentale. L'employeur doit obtenir systématiquement l'avis du médecin du travail avant toute proposition de formation à un

salarié en reclassement, afin d'éviter tout risque de contentieux lié à la santé, à la discrimination ou à la responsabilité de l'employeur.

Toute sollicitation d'un ancien salarié en invalidité pour participer à des formations internes est juridiquement inappropriée et peut

engager la responsabilité de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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